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Rénovation urbaine et prise en compte du rapport adressé au Gouvernement
Question écrite n° 4366

Texte de la question

M. François Piquemal interroge M. le ministre de l'aménagement du territoire et de la décentralisation sur la
poursuite de la rénovation urbaine et la prise en compte du rapport récemment adressé à l'exécutif à ce sujet.
Depuis le lancement de la première phase de l'Agence nationale pour la rénovation urbaine (ANRU) en 2003, un
vaste programme de renouvellement urbain a été déployé dans les quartiers prioritaires de la ville (QPV). Au
coût de 48 milliards d'euros pour 900 quartiers rénovés rien que pour le premier PNRU, ce dispositif a
néanmoins montré ses limites. D'une part, sa politique de démolition-reconstruction a été menée sans véritable
consultation des cinq millions d'habitantes et d'habitants concernés. D'autre part, aucune évaluation n'a permis
de mesurer si les objectifs affichés, notamment en matière de mixité sociale et de renouvellement urbain, ont été
atteints. Face à l'ampleur des opérations - 164 400 logements démolis pour 142 000 reconstruits, 408 500
réhabilités et 385 400 « résidentialisés » -, le groupe parlementaire de La France Insoumise a initié une mission
d'information sur le bilan de l'ANRU. Son rapport a mis en évidence une dérive du dispositif, où l'objectif initial de
renouvellement urbain a laissé place à une logique de démolition-reconstruction-gentrification, avec un coût
social, écologique et financier considérable. Or vingt ans après le lancement du premier plan ANRU, le
Gouvernement semble avoir purement et simplement renoncé à toute ambition en matière de rénovation
urbaine. Plutôt que de corriger les écueils du passé, il a choisi l'immobilisme. D'après Mediapart, un rapport
commandé par le Premier ministre en février 2024, qui préconisait la mise en place d'un troisième plan ANRU, a
été transmis à l'exécutif pour être ignoré. Tandis que le Gouvernement prétend poursuivre le renouvellement
urbain, le cabinet de M. le ministre a répondu que la priorité était de finaliser la deuxième phase de l'ANRU, dont
les engagements ne seront pas bouclés avant 2026 et les travaux avant 2030. En refusant d'anticiper la suite du
programme, l'exécutif prend le risque d'une longue période d'inaction. Comme trop souvent, le Gouvernement
avance sans feuille de route, cédant aux injonctions de l'extrême droite qui rejette « la politique de la ville » et l'«
investissement dans les banlieues au détriment de la ruralité », selon les propres mots de Marine Le Pen. Cette
vision, qui oppose artificiellement territoires ruraux et quartiers populaires, divise le peuple français et ignore les
besoins réels des habitantes et habitants, partout sur le territoire. En 2022, le Président de la République
affirmait que les habitantes et habitants des quartiers populaires sont « une chance pour notre pays ». Où sont
ces belles déclarations lorsqu'il s'agit d'agir ? Certes, les plans de renouvellement urbain étaient imparfaits, mais
ils avaient le mérite d'exister. Plutôt qu'être abandonnés, ils auraient dû être profondément réformés pour donner
la priorité à la réhabilitation des logements, en intégrant des exigences écologiques strictes et en plaçant les
habitantes et habitants au cœur des décisions. Au nom de l'austérité budgétaire et d'un glissement idéologique
vers la droite, le Gouvernement sacrifie aujourd'hui le renouvellement urbain. Il annonce une vague « revue de
projets » confiée à une mission indépendante, mais cette proposition, absente du rapport, demeure floue et
insuffisante. Pourtant, ce même rapport, dont M. le député ne partage pas l'ensemble des solutions préconisées
et des orientations, insistait sur l'urgence d'un troisième plan ANRU, prenant en compte de nouveaux critères :
intégration d'indicateurs environnementaux dans la sélection des quartiers rénovés, priorité à la réhabilitation
plutôt qu'à la démolition, mise en place d'une réelle consultation démocratique des habitantes et habitants. Il lui
demande donc ses intentions en matière de rénovation urbaine, alors que la deuxième phase de l'ANRU
s'achèvera en 2026. Il souligne l'urgence d'un plan ambitieux, fondé sur la réhabilitation des logements plutôt
que sur leur destruction et élaboré en concertation avec les premières et premiers concernés : les habitantes et
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habitants des quartiers populaires.
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